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23 juillet 2025

Déclaration de franchissement de seuils (article L. 233-7 du code de commerce)

Information consécutive à une dérogation au dépôt obligatoire d’un projet d’offre publique
(article 234-10 du règlement général)

IL EST RAPPELÉ QUE LA PRÉSENTE DÉCLARATION EST ÉTABLIE SOUS LA RESPONSABILITÉ DU DÉCLARANT, LA 
PUBLICATION DE CET AVIS N’IMPLIQUANT PAS LA VÉRIFICATION PAR L’AMF DES INFORMATIONS COMMUNIQUÉES.

OSMOSUN

(Euronext Growth Paris)

1. Par courrier reçu le 22 juillet 2025, la société Unibios Holding S.A1 (1st & 8th Street Industrial Park, 133 41 Ano 
Liosia, Athènes, Grèce), a déclaré avoir franchi en hausse, le 18 juillet 2025, les seuils de 50% du capital et des droits 
de vote de la société OSMOSUN, et détenir 11 431 173 actions OSMOSUN représentant autant de droits de vote, soit 
65,00% du capital et des droits de vote de cette société2.

Ce franchissement de seuils résulte de la souscription à une augmentation de capital de la société OSMOSUN3.

2. Il est rappelé que le franchissement en hausse des seuils de 50% du capital et des droits de vote de la société 
OSMOSUN par la société Unibios Holding S.A a fait l’objet d’une décision de dérogation à l’obligation de déposer un 
projet d’offre publique, reproduite dans D&I 225C1160 mise en ligne sur le site de l’AMF le 4 juillet 2025.

_______

1 Société de droit grec dont les actions sont admises aux négociations à la bourse d’Athènes.
2 Sur la base d’un capital composé de 17 586 420 actions représentant autant de droits de vote en application du 2ème alinéa de 
l’article 223-11 du règlement général.
3 Cf. notamment communiqué diffusé par la société OSMOSUN le 18 juillet 2025. 


